
Réunion du Comité Syndical
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CS-l.IO

Fourniture de réactifs
Marché d'appel d'offres ouvert

RAPPORT

Présenté par M. Emile GEHANT
Président

L'usine d'incinération d'ordures ménagères du S.E.R.T.R.I.D. utilise pour traiter les
polluants émis par les fumées des réactifs qui sont:

• UREE: Pour le traitement des NOX (oxydes d'azote),
• CHAUX VIVE : Pour le traitement des gaz acides (HCL/S02),
• COKE DELIGNITE : Pour le traitement des dioxines et furannes,

Un appel d'offre avait été lancé en 2003 pour une durée de trois ans. Ce marché vient à
terme le 31 décembre 2005.

Pour l'exercice 2006, il est proposé de lancer une consultation pour une procédure par appel
d'offre ouvert pour des marchés fractionnés à bons de commandes selon les articles 10, 33,
57,58,59 et 71 du code des marchés publics.

Ce marché sera conclu pour une période de trois ans (du 1janvier 2006 au 31 décembre 2008)

Pour information, la consommation de réactifs en 2004 pour un tonnage total entrant de
80726 tonnes est de :

• UREE: 191.14 tonnes
• CHAUX VIVE: 1340 tonnes
• COKE DE LIGNITE: 50,9 tonnes

Le détail des consommations et des coûts estimés est donné dans les tableaux ci dessous.

Consommation annuelle

Réactifs Lots Consommation mini T* Consommation maxi en T**
Urée 1 155 250
Chaux vive 2 855 1400
Coke de li2Bite 3 41 66
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Consommation sur trois ans

Réactifs Lots Consommation mini T* Consommation maxi en T**
Urée 1 465 750
Chaux vive 2 2565 4200
Coke de li~ite 3 123 198
* Base 57000 tonnes/an
** Base 85000 tonnes/an

Coût annuel (estimation base marché 2005)

Réactifs Lots Coût mini en € HT Coût maxi en € HT
Urée 1 116226,75 187462,50
Chaux vive 2 79591,95 130326,00
Coke de li~ite 3 91635,00 147510,00
Coût total 287.453,70 465.298,50

Coût sur trois ans

Réactifs Lots Coût mini en € HT Coût maxi en € HT
Urée 1 348680,25 562387,50
Chaux vive 2 238775,85 390978,00
Coke de li~ite 3 274905,00 442530,00
Coût total 862.361.10 1.395.895.50

Le Comité Syndical, à l'UNANIMITE:

- ADOPTE les dispositions présentées,

AUTORISE M. le Président à procéder à la consultation des entreprises par appel
d'offres ouvert (conformément au Code des Marchés Publics).

*******************

Ainsi délibéré au siège administratif du S.E.R.T.R.I.D., ladite délibération ayant
été affichée par extrait le -4 JUIL 2005 , conformément au C.G.C.T.
Dépôt en préfecture le 3 0 JJllIIIIl.
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